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Annexe 2 : Plan de situation à l’échelle 1:25000
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Annexe 3 : Photos du paysage proche datées
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Annexe 3 : Photos du paysage proche datées
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Annexe 3 : Photos du paysage lointain datées
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Annexe 3 : Photos du paysage lointain datées
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Annexe 3 :Localisation cartographique des prises de vue
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Annexe 5 : Plan des abords du projet
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Annexe 6 : Plan de situation détaillé du projet par rapport au site Natura 2000
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Affaire p_2019_8365 - Construction de 6 ombrières photovoltaïques pour 

environ 3088 m² d’emprise au sol sur le parking existant d’un hippodrome - 

Montignac Charente (16) 

 

6 – Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé 

(incidences, cumuls, mesures évitement/réduction…) 

6.1 incidences potentielles du projet  

 

Milieu Naturel  

 
A ce stade, nous n’avons pas réalisé de campagnes de prospections de terrain. Nous n’avons 

pas compilé les données naturalistes fiables collectées par d’autres opérateurs. Nous avons 

préféré consulter M. PLANCHE, animateur de référence de la ZPS Vallée de la Charente en 

amont d’Angoulême, qui nous a communiqué les espèces de la zone que l’on peut trouver. 

Voir Annexe 1 

 

       
Nous avons réalisé une évaluation des incidences Natura 2000. M. Guillaume PLANCHE, 

animateur de référence de la ZPS Vallée de la Charente en amont d’Angoulême, a participé à 

l’évaluation, en nous indiquant les habitats d’intérêts communautaires susceptibles d’être 

impactés. M. PLANCHE nous a précisé que le secteur étant déjà anthropisé notre projet n’a 

pas d’incidences directes sur les habitats et espèces. Nous ne détruirons pas les habitats, ni les 

habitats d’espèces. Nous ne provoquerons pas d’altération temporaire, de fragmentation 

d’habitats, de dérangement et de perturbation d’espèces. Ainsi, nous avons conclu que notre 

projet n’a pas d’incidences significatives. Nous allons mettre des mesures en œuvre pour éviter 

les impacts indirects durant le chantier. 

Voir Annexe 1 

 

Risques 

  
La hauteur en bas de pente de la construction est située au-dessus de la cote de sécurité. Le 

matériel électrique, c’est-à-dire les onduleurs, auront un système d’arrêt d’urgence général 

qui assurera la déconnexion simultanée de l’ensemble des ombrières. Les onduleurs seront 

également situés au-dessus de la cote de sécurité. Les ombrières de parking n’ont pas vocation 

d’accueillir de manière permanente des véhicules. S’il y a un risque les automobilistes 



partiront. Il n’est pas ici question d’une occupation indéfinie des utilisateurs. Le terrain du 

projet, en terre, restera perméable, c’est-à-dire qu’il ne sera pas sensible à l’eau et qu’il n’aura 

pas d’impact sur les quantités d’eaux pluviales. Il n’y aura pas de revêtement. Il n’y aura pas 

d’embâcles. De plus, le point le plus bas de la toiture de l’ombrière est au-dessus de la côte de 

sécurité, il n’y aura pas d’embâcles sur la toiture. L’acier utilisé sera galvanisé, ce qui signifie 

qu’il ne sera pas sensible à l’eau.  

 

Nuisances 

  

Un plan de prévention environnemental est mis en œuvre sur chaque chantier, conformément 

à notre certification ISO 14001 (environnement). Ce plan de prévention prévoit l’identification 

des risques pour l’environnement (notamment en termes de gêne visuelle et de bruit) et la 

définition et la mise en œuvre des mesures adaptées. 

Nous serons particulièrement sensibles quant à la maîtrise du bruit pour les riverains. Notre 

intervention ne générera pas de vibrations. 

 

  

Le transformateur électrique permettant l’injection de l’électricité produite au réseau 

d’électricité, sera insonorisé selon les normes en vigueur. C’est en effet ENEDIS qui fournit les 

transformateurs, et ce sur toute la France, ils respectent donc les normes, dont celles 

d’insonorisation. Les transformateurs seront implantés sur le domaine public.  

Sur la carte ci-dessous, vous trouverez les transformateurs déjà existants : 



 
https://www.enedis.fr/cartographie-des-reseaux-aeriens-denedis 

 

C’est Enedis qui choisira leur implantation lorsque nous leur communiquerons une demande 

de raccordement au réseau. Pour faire cette demande nous avons besoin de l’accord de permis 

de construire. Pour obtenir l’accord de permis de construire nous devons obtenir la décision 

de l’étude au cas par cas. 

 

Emissions  

 
 

Le parking ne sera pas revêtu. Le parking sera perméable, il n’y aura donc pas d’impacts sur les 

quantités d’eaux pluviales qui seront rejetées en bas de pente sur le terrain. 

 

 
 

Le plan de prévention environnemental gère ces problématiques, et prévoit notamment : la 

mise en place de bennes permettant le tri puis l’évacuation des déchets et le retraitement en 

filière adaptée, avec un dispositif de suivi. 

Il est à noter qu’un chantier photovoltaïque génère peu de déchets et que ces déchets sont 

ordinaires, il s’agit essentiellement de palettes et de cartons. 

La terre enlevée pour permettre l’implantation des fondations du projet sera évacuée et 

revalorisée. 

Voir Annexe 2 

 

https://www.enedis.fr/cartographie-des-reseaux-aeriens-denedis


6.4 Description des mesures et des caractéristiques du projet destinés à éviter ou réduire 

les effets négatifs notables du projet sur son environnement ou la santé humaine  

 

 
 

Le projet de construction de six ombrières photovoltaïques sur le parking de l’hippodrome de 

Montignac – Charente (16 330) a pour objectif de produire de l’électricité issue d’une énergie 

renouvelable, tout en apportant confort et protection à ses utilisateurs (en été, contre le soleil 

et la chaleur, en hiver contre les intempéries). 

Ce projet se situant en zone Natura 2000, une évaluation des incidences a été réalisée. Elle 

révèle que le projet n’a pas d’incidences significatives sur la faune et la flore, même lors de la 

phase de construction. (Annexe1) 

Des mesures constructives seront toutefois mises en place pour limiter les impacts sur 

l’environnement et la santé humaine : 

- Respect des dispositions du règlement de la zone rouge du PPRI communal (respect des 

côtes de sécurité et insensibilité à l’eau). 

- Utilisation d’un terrain perméable, qui permettra l’absence d’embâcles et qui n’aura pas 

d’impacts sur les quantités d’eaux pluviales. Le terrain ne sera pas revêtu. 

- Mise en œuvre d’un plan de prévention environnemental, conformément à la certification 

ISO 14001 (environnement), qui réduira les nuisances. La centrale photovoltaïque est 

conçue de telle façon que les travaux se résument essentiellement à des prestations de 

montage. La préparation des pièces et des structures est faite en atelier afin de réduire les 

chutes ainsi que les découpes sur site. Cette approcher permet également de limiter les 

nuisances sonores. (Annexe 2) 

- Insonorisation du transformateur électrique. 

- Présence de bennes sur le chantier pour trier et évacuer les déchets, comme indiqué sur 

l’annexe 2. Ces déchets seront ensuite retraités dans des filières adaptées. 

 

 

 







































ANNEXE 2 
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